
« des ouvriers pour 
sa moisson…» 
 

Et si moi, je pouvais contribuer…? 
 

Appel, 
discernement, 

formation  
et cheminement 

vers le ministère du  

Diacre* 
 

(*du mot d’origine grecque, 

diákonos « serviteur ») 
 
 

D’abord, un peu d’histoire… 
 

On retrouve au début du Chapitre 6 des Actes 
des Apôtres le récit de l’imposition des mains par 
les Apôtres de sept hommes, dont Étienne (qui 
sera le premier martyr), pour « assurer le service 
quotidien et le service aux tables ». Ce groupe 
des sept était chargé de l’administration des 
biens et des repas pour l’ensemble de la 
communauté des croyants. Nous sommes à 
Jérusalem, et la résurrection remonte à quelques 
mois. Ce sont les premiers diacres, ordonnés 
pour un service à la communauté. 
 
Des diacres furent ordonnés durant les premiers 
siècles de l’Église. Le ministère était très répandu 
chez les premiers chrétiens. 
 
En 258, Laurent de Rome, alors diacre du Pape 
Sixte II, fut mis à mort lors d’une persécution par 
les autorités romaines. Le Fleuve Saint-Laurent 
fut nommé en son honneur, par Jacques Cartier. 
 

 

Saint François d’Assise, qui aurait refusé par 
humilité l’ordination à la prêtrise, aurait toutefois 
été ordonné diacre. Des sources historiques 
affirment qu’il aurait porté, lors de célébrations, 
les vêtements liturgiques du diacre. Saint 
François est décédé en 1226. 
 
La façon de faire Église a évolué avec le temps. 
Le statut de diacre est devenu temporaire, car le 
diaconat devient une phase de transition d’un 
futur prêtre, une étape qui le mène au sacerdoce 
(la prêtrise). 
 

Et depuis 1967… 
 
Dans un effort de renouveler l’Église en vue d’une 
ouverture sur le monde, le Concile Vatican II a 
décrété l’instauration du Diaconat permanent, 
ouvert aux hommes mariés (ou non). D’après le 
plus récent recensement (les chiffres datent de 
2018), l’Église comporte 47,504 Diacres 
permanents à travers le monde (une moyenne de 
presque 16 diacres pour chaque évêque 
diocésain), œuvrant dans la presque totalité des 
diocèses. À Rouyn-Noranda, deux diacres y sont 
ordonnés en 2019 (Robert de Carufel et Claude 
Gosselin), et un autre s’ajoute en 2020 (Jean-
Claude Major). 
 

 

Et retenez ceci : nombreux sont ceux qui 

s’interrogent à savoir s’ils sont qualifiés pour ce 
ministère, et qui se sentent appelés à un service 
auprès de l’Église. 
 
Leur réponse pourrait prendre la forme d’un 
engagement en tant que Diacre permanent.  
 

Le diacre peut être marié ou 

célibataire. Ordinairement, il 
n’est pas rémunéré pour 
ses services, et il pourvoit 
à ses propres besoins et 
à ceux de sa famille. Il 
exerce souvent un 
emploi, et il se trouve à 
faire ainsi le pont entre 
l’Église et le monde 
ambiant, de par son 
implication au quotidien 
auprès de sa famille, de 
son lieu de travail et de sa 
communauté. 
 

L’ordination au Diaconat 
permanent le consacre au 
service de l’Église et de 
sa communauté, mais sa 
famille demeure sa 
priorité. 
 

 

Le rôle du Diacre permanent 
 

Le rôle du Diacre, c’est d’assister dans le service 
à la Liturgie, de la proclamation de la Parole, et 
surtout, du service de la Charité. 
 
 

Le diacre est appelé à participer à des œuvres de 
bienfaisance auprès des marginalisés et des 
nécessiteux de toutes les avenues de la vie. Il 
exerce le « ministère de la Charité » en tant que 
délégué de son Évêque, et il collabore ainsi à 
l’œuvre du Christ dans l’Église. Au fait, « par son 
ministère, il rappelle constamment que l’Église 
est diaconale. »  

Évêques du Québec, Le Diaconat permanent, p.17. 



Profil et formation du diacre 
 
Les candidats au diaconat doivent être intégrés 
dans une communauté chrétienne et y être 
impliqués. 
 
Dans sa vie conjugale et familiale comme dans 
son engagement professionnel, le candidat 
manifeste déjà l’esprit de service qu’il veut 
approfondir. 
 
La formation du diacre comprend d’abord une 
année de discernement et ensuite une 
démarche d’approfondissement de la 
spiritualité diaconale, sous forme de sessions 
de formation et d’échanges en groupe. Cette 
démarche peut s’étaler sur trois ou quatre ans 
(selon les diocèses). 
 
Parallèlement, le candidat est en discussion 
avec son Évêque, et il le rencontre 
périodiquement pour des échanges portant à la 
fois sur le discernement et sur la nature des 
engagements qui s’ouvriraient. 
 
Une formation universitaire (dispensée à 
distance) équivalente à un certificat en 
théologie ou en pastorale est offerte. Il s’agit 
d’une formation adaptée aux distances et à la 
disponibilité de temps du candidat. Le niveau 
de scolarité n’est pas un obstacle à 
l’admission. 
 
Dans le cas d’un candidat célibataire, il doit 
être âgé entre 30 et 65 ans et être disposé à se 
consacrer au diaconat dans le célibat. 
 
Dans le cas d’un candidat marié, il doit être 
âgé entre 35 et 65 ans, être marié depuis 7 ans 
et avoir nécessairement l’appui et le 
consentement de son épouse. 

 
 
 

Voici quelques formes que peuvent prendre les 
services du diacre : 
 

• Œuvres auprès des démunis 

• Accompagnement des couples 

• Assistance auprès des détenus 

• Accompagnement des malades 

• Présidence des baptêmes, 
mariages, funérailles 

• Animation d’assemblées 
dominicales sans eucharistie 

• Accueil des nouveaux arrivants  

• Implication dans les questions 
éthiques de l’heure  

• Éducation de la foi 

• Catéchèse auprès des jeunes 
 
Le diacre est toujours attentif à l’appel des 
affligés dans le monde actuel : personnes âgées, 
démunies, couples vivant des difficultés, 
adolescents à la recherche de leur identité, 
toxicomanes, alcooliques, joueurs compulsifs, 
personnes endeuillées et exclus de toutes sortes. 
 
Lumen Gentium ajoute ceci : « Consacrés aux 
offices de charité et d'administration, les diacres 
ont à se souvenir de l'avertissement de saint 
Polycarpe : « Être miséricordieux, zélés, marcher 
selon la vérité du Seigneur qui s'est fait le 
serviteur de tous ». 
 
 
 

 

Le rôle de l’épouse 
 

Si le candidat est marié, l’épouse participe à la 
réflexion et au discernement vocationnel de 
son époux. Elle l’accompagne lors de sa 
formation spirituelle et pastorale et elle est libre 
de s’inscrire à la formation théologique 
universitaire. 
 

L’épouse et les enfants seront invités à 
comprendre et accueillir le don du sacrement 
diaconal dans leur vie familiale.  
 

La vie conjugale et parentale du diacre trouve 
un épanouissement dans le ministère diaconal. 
En tout temps, le couple et la famille demeurent 
la priorité du diacre. 
 

Pour donner suite à ton intérêt 
 

Si tu aimes l’Église et si tu désires être au 
service de ta communauté à la manière de 
Jésus, 
 

si tu te sens interpellé, 

communique avec nous.  
 
 

 

Mgr Guy Boulanger, 
Évêque 

240 du Portage, 
Rouyn-Noranda QC  

J9X 4M9 
eveque@diocese-rn.ca 

Téléphone :  
(819) 764-4660 poste 7 

 

 
 

 

« Aujourd’hui, Jésus nous dit aussi: « La paix 
soit avec vous! Tu es précieux à mes yeux. 
Que la paix soit avec toi! Tu es important 
pour moi. Que la paix soit avec toi! Vous 
avez une mission. Nul ne peut prendre votre 
place. Vous êtes irremplaçable. Et je crois en 
toi. » 

Pape François, Allocution du 11 avril 2021. 
 

https://www.google.com/search?q=Ev%C3%AAch%C3%A9+de+Rouyn-Noranda%2C+515+Av+Cuddihy%2C+Rouyn-Noranda%2C+QC&ei=y46NYOmmL-Sr5NoP1sqRUA&oq=%C3%A9v%C3%AAch%C3%A9+de+rouyn-noranda&gs_lcp=Cgdnd3Mtd2l6EAEYATIICAAQxwEQrwEyAggmOgYIABAHEB46CAgAEAgQBxAeOggIABAHEAUQHjoECAAQDToICAAQDRAFEB46CggAEMcBEK8BEA1Qz7UBWInTAWCW6AFoAXAAeACAAZMBiAGXBpIBAzYuMpgBAKABAaoBB2d3cy13aXrAAQE&sclient=gws-wiz

